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                                                                     Société coopérative d’habitation 

 

 
 
Concours « Vivre ensemble aujourd’hui et demain » 
Un projet genevois de quartier solidaire primé à Paris 
 
Avec le projet « Voisinants », un projet de vie de quartier intergénérationnel initié par 
des seniors, l’association genevoise EcoAttitude et la Coopérative d’habitation Voisinage 
ont marqué des points à Paris. Ces deux groupes partenaires sont l’un des cinq lauréats 
de la première édition d’un concours lancé par le Ministère français du Travail, des 
Relations sociales, de la Famille, de la Solidarité et de la Ville, pour assurer la meilleure 
qualité de vie aux aînés dans les villes.  
 
La démarche de la société coopérative d’habitation « Voisinage » est originale. Les 25 
sociétaires souhaitent construire un ensemble de 80 à 100 logements dans le canton de 
Genève, qui comprendrait une diversité de logements (mixité sociale et générationnelle), des 
espaces de travail et des commerces. Il s’agissait d’un concours d’idées : Voisinage a décrit 
son projet,  EcoAttitude en a souligné l’aspect nécessairement « durable » ainsi que la 
dimension participative de la démarche dès ses débuts. 
 
Mais surtout, le programme vise non seulement à renforcer le maintien à domicile des 
personnes âgées sous l’œil bienveillant des voisins, mais encore à solliciter les forces vives 
des jeunes retraités porteurs de mémoire et de valeurs humanistes, disposant de temps et 
d’expérience humaine, … voire d’une patience que les adultes au travail n’ont plus toujours 
en suffisance pour être présents auprès des jeunes générations. L’objectif n’est pas de créer 
une communauté renfermée sur elle-même mais bien d’organiser une meilleure urbanité à 
l’échelle de l’ensemble du quartier, grâce à une organisation minimale et à l’effort librement 
consenti de chacun. L’appropriation citoyenne d’un îlot d’un nouveau quartier grâce au 
processus participatif de la coopérative est partie intégrante et motrice de cette urbanité. 
 
Cette originalité a fait mouche à Paris et a permis à EcoAttitude et Voisinage de recevoir leur 
prix des mains de Nora Berra, Secrétaire d’Etat chargée des Aînés, au Salon des Maires, à 
Paris.  
 
L’allongement de la durée de vie est une conquête formidable et à la fois redoutable de notre 
société : en 2030, l’espérance de vie à la naissance sera de 88 ans pour les hommes et de 92 
ans pour les femmes (Annuaire statistique suisse), et près du tiers de la population sera âgée 
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de plus de 65 ans1. Il est donc nécessaire de mettre en place dès aujourd’hui des structures 
adaptées pour répondre aux enjeux liés à la place des aînés dans la cité. 
 
Tel était l’enjeu de ce concours lancé pour la première fois en France et très largement ouvert 
aux architectes, urbanistes, collectivités publiques et associations.  Les concurrents devaient 
répondre au concept de « territoire de vie », et proposer des constructions innovantes en 
matière de mixité inter-générationnelle, proximité des lieux de vie culturels et sociaux, etc… 
 
21 participants sur 32 ont été sélectionnés et invités à présenter leur projet devant les deux 
jurys constitués, l’un pour couronner la « Réalisation exemplaire », l’autre « L’idée 
innovante ».  Cinq  lauréats ont été distingués après délibération des membres du jury de 
chaque catégorie. Le projet de coopérative solidaire « Voisinants » d’EcoAttitude et 
Voisinage a été primé dans la catégorie « L’idée innovante ».  
 
Informations complémentaires 
Camille BIERENS DE HAAN 
www.ecoattitude.org 
camille@ecoattitude.org  
Tel fixe : 022 348 59 51  
Tel mobile : 00 41 78 677 55 17 

Jean-Pierre CETRE 
Pour  Voisinage 
jean-pierre.cetre@cknr.ch 
Tel pro : 022 342 42 13 
Tel mobile : 076 339 19 60 

Page spéciale Concours  avec liens sur dossier, mini-discours et vidéos 
 

*** 
Par ailleurs, …. 
 
Conjointement avec l’association écoquartiers-Genève, l’Association 
EcoAttitude demande à la Constituante d’inscrire les quartiers durables 
dans la Constitution  

                       
 
Une pétition est lancée à l’adresse de la Constituante pour que les quartiers durables soient 
inscrit dans la Constitution. On peut télécharger la pétition sur le site d’EcoAttitude à 
l’adresse http://www.ecoattitude.org/accueil/node/465 et la renvoyer le plus rapidement 
possible.  
 
Cette pétition entre tout à fait dans les objectifs que défend EcoAttitude. L’association veut 
contribuer à façonner les villes que nous habitons, alléger notre empreinte écologique sur 
l'environnement et partager plus pour gaspiller moins. Elle veut des logements sains, 
agréables à vivre et financièrement abordables et aspire à des liens sociaux plus solidaires. Ses 
membres travaillent à la promotion des écoquartiers participatifs dans notre région ainsi qu'à 
la modification des comportements de consommation liées à l'habitat. 

                                                 
1 Le rapport entre les personnes en âge de travailler et celles ayant atteint l'âge de la retraite sera de 100 pour 40 
dans la plupart des cantons suisses en 2030.(swissinfo.ch) 


